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LE FORMULAIRE DE DÉCLARATION DES
EXPORTATEURS (FORMULAIRE B 13)
En vertu de la Loi sur les douanes, la plupart des marchandises exportées du
Canada doivent être déclarées aux douanes canadiennes de la façon prescrite. Les
exportateurs doivent remplir une déclaration d'exportation connue sous le nom de
Formulaire B13. Ce formulaire permet de tenir à jour le Système des comptes
nationaux du gouvernement fédéral, en particulier la balance des paiements et le
produit intérieur brut, et sert à élaborer les politiques commerciales et budgétaires
du gouvernement. Les gouvernements, les exportateurs, les fabricants et les
transporteurs utilisent les statistiques sur le commerce afin de suivre l'évolution
des exportations, les prix des produits et les variations de volume enregistrées,
ainsi que les conséquences pour le transport.

C'est à l'entreprise qui exporte qu'il incombe de préparer et de remettre la
déclaration des exportateurs aux services des douanes. Dans la plupart des cas, les
agénts, les courtiers ou les transporteurs préparént et remettent la formule B 13 au
nom de l'exportateur. On trouvera une copie de ce Formulaire B13 à l'annexe B.

GUIDE D'AFFAIRES
DOCUMENTS ET RÈGLEMENTS POUR EXPORTER AU MEXIQUE

Toujours

Poïir ccrcuncs marcharidi^cs

seulcncur

Si ci indic Inanuujuici cntrcnt-,
.,trx I -I-

27


